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EPE - Algérie Télécom - Spa 

Direction Opérationnelle des Télécommunications de Saida 

NIF : 00021 6001 808337 16001 

Sous-direction Fonctions Support 

Département Achats et Logistique 

 

Avis de consultation nationale N° 09/AT/DO20/SDFS/DAL/ACHAT/2022 

Suite à l’infructuosité de l’avis de consultation nationale N° 

06/AT/DO20/SDFS/DAL/ACHAT/2022, la Direction Opérationnelle de Saida relance l’avis de 

consultation nationale pour: « Conclusion de contrat d'adhésion à commandes pour une durée 

d’une (01) année, renouvelable par tacite reconduction d’année en année, sans que la durée 

globale dépasse les 05 ans pour travaux de réfection, réparation des infrastructures support la 

fibre optique endommages suite a un acte accidentel, de sabotage ou vols survenus sur le 

réseau ainsi que les dégâts causés par catastrophes naturelles » 

 

1. Éligibilité des candidats:  

La participation au présent avis de consultation est ouverte à toutes les entreprises éluant siège de 

leur local commercial à la Wilaya de Saida. 

 

NB : Les soumissionnaires doivent obligatoirement avoir à leur disposition une pelle hydraulique 

(formaliser sur l’engagement sur les moyens matériels) 

 

2. Retrait des cahiers des charges appropriés :  

Les entreprises intéressées par le présent avis de consultation,  peuvent retirer le cahier des charges 

approprié à l’adresse suivante : 

ALGÉRIE TELECOM - SPA - 

DIRECTION OPERATIONNELLE DES TELECOMMUNICATIONS DE SAIDA 

ADRESSE : COMPLEXE DES TELECOMMUNICATIONS DE SAIDA AHMED 

MEDEGHRI 

Contre le versement de la somme de mille dinars (1.000,00 DA), Non remboursable, représentant 

les frais de documentation et de reprographie, au compte bancaire 001 00724 0300 000 187 49, non 

remboursable, représentant les frais de documentation et de reprographie. 

Les entreprises ayant déjà retiré le cahier de charge cadre de l’avis de consultation nationale 

N° 06/AT/DO20/SDFS/DAL/ACHAT/2022, sont invités à retirer le cahier de charge 

gratuitement 

 

Le cahier des charges doit être retiré par le candidat ou son représentant dument mandaté à 

cet effet.  

 

3. Pièces exigées :  

Les soumissionnaires doivent fournir des offres comportant : 

- Un dossier administratif 

- Une offre technique. 
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- Une offre financière. 

 

3.1. Dossier Administratif : 

- La déclaration de probité  

- Copie du statut de l’entreprise. 

- Copie de la mise à jour CNAS, CASNOS et CACOBATH. 

- Copie du l’extrait de rôles en cours de validité. 

- Copie de la carte d’immatriculation fiscale NIF.  

- Casier judiciaire électronique du gérant ou signataire du contrat en cours de validité. 

- La délégation du pouvoir de signature, le cas échéant. 

 

3.2. Offre Technique: 

- Copie de l’extrait du registre du commerce.  

- Une déclaration à souscrire 

- La lettre d’engagement sur moyens matériel dont dispose l’entreprise, établie et signée, en 

respectant le modèle annexé au cahier de charge 

- Le présent cahier des charges avec la mention manuscrite obligatoire suivant :"Lu et Approuvé" 

à l’ endroit réservé à cet effet pour les trois parties (CCAG, CPT et CPS) ; 

 

3.3. Offre Financière : 

- Lettre d’engagement et d’adhésion; 

- Bordereau des prix unitaires arrêtés par Algérie Télécom portant le cachet et la signature du 

soumissionnaire précédés de la mention « lu et accepté » ; 

4. Présentation de l’offre :  

Les candidats doivent insérer le dossier administratif,  l'offre  technique  et l'offre financière  

dans des enveloppes  séparées et fermées, indiquant sur chaque  pli correspondant, la mention  « 

dossier administratif »,  « offre technique  »  et « offre financière  ». 

 Le dossier administratif comprend l'original du dossier administratif. 

 L'offre  technique comprend l'original du l'offre  technique,  

 L'offre  financière comprend l'original du l'offre  financière,  

 

Les trois (03) enveloppes susmentionnées sont  insérées  dans  une  seule  enveloppe  

externe fermée et anonyme, sans aucun signe d'identification du soumissionnaire, 

comportant uniquement les  mentions suivantes : 

ALGÉRIE TELECOM - SPA - 

DIRECTION OPÉRATIONNELLE DES TELECOMMUNICATIONS DE SAIDA 

ADRESSE : COMPLEXE DES TELECOMMUNICATIONS DE SAIDA AHMED 

MEDEGHRI 

« AVIS DE CONSULTATION N° 09/AT/DOT20/20/SDFS/DAL/2022 » 

«TRAVAUX DE REFECTION, REPARATION DES INFRASTRUCTURES SUPPORT LA 

FIBRE OPTIQUE ENDOMMAGES SUITE A UN ACTE ACCIDENTEL, DE SABOTAGE 

OU VOLS SURVENUS SUR LE RESEAU AINSI QUE LES DEGATS CAUSES PAR 

CATASTROPHES NATURELLES » 

 « À n’ouvrir que par la commission d’ouverture et d’évaluation des offres » 



  
 
 
 

Page 3 / 3 
 
 

5. Durée de préparation des offres. 

La durée de préparation des offres est fixée à quinze (15) jours à compter de la parution du présent 

avis de consultation nationale sur le site web d’Algérie Télécom. 

6. Date et heure limites de dépôt des offres. 

La date limite de dépot des offres est fixée au dernier jour de préparation des offres de 08H00 à 

14H00.  

Si cette date coïncide avec un jour férié ou un jour de repos hebdomadaire légal (vendredi ou 

samedi), la date de dépôt sera prorogée jusqu'au jour ouvrable suivant, dans les mêmes heures. 
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7. Lieu de dépôt des offres 

Les offres indiquées dans l'article doivent être déposées à l'adresse suivante : 

Direction Opérationnelle Saida 

Adresse : Complexe Des Télécommunications de Saida Ahmed Medeghri 

8. Invitation à assister à l’ouverture des plis. 

Les soumissionnaires sont conviés à assister à l’ouverture des plis des offres techniques et 

financières, qui aura lieu en séance publique, le même jour correspondant à la date limite du dépôt 

des plis à 14H00 mn à l’adresse précitée. 

II convient de souligner qu'une seule personne mandatée par entreprise est autorisée à assister à la 

séance d'ouverture des plis. 

9. Validité de l'offre. 

Le soumissionnaire reste engagé par son offre pendant une durée de cent quatre-vingts (180) 

jours, a partir de la date d'ouverture des plis. 
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9.2.   


